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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 

ENTRE LES PAR11ES SOUSSIGNEES, 

LaMAClF 

et, 

L'Etablissement Public Interdépartemental Yvelines/Hauts-de-Seine, représenté par son Président en 
verru d'une délibération du 6 février 2019, 

Ci-après dénommé <<l'Etablissement public interdépartementab>. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

EXPOSE 

Au titre de ses missions, !'Etablissement public interdépartemental assure l'entretien et l'exploitation du 
réseau routier des deux départements des Hauts-de-Seine et des Yvelines. 

Le 15 juin 2018, l'un des pneus du véhicule de Madame Monique BOURDEAUX a été endommagé sur la 
RD 45 à MAULE en roulant sur un nid de poule non signalé. 

Le chiffrage du préjudice subi s'élève à 619,88 euros comme indiqué par la MACIF assureur de Madame 
BOURDEAUX. 

Par courrier du 04 juillet 2018, la MACIF, a sollicité l'indemnisation des dommages auprès de 
]'Etablissement public interdépartemental à hauteur de cette somme. 

. 
' 

Afin d'apporter un règlement définitif à cette situation et dans un souci de; conciliation,)l convient 
aujourd'hui d'établir une transaction en application de l'article 2044 du Code civil. 

ARTICLE 1: 

L'objet du présent protocole est de prévenir à l'amiable le litige susceptible de naître entre )'Etablissement 
public interdépartemental et Madame BOURDEAUX suite aux dommages occasionnés à son véhicule le 
15 juin 2018 en raison de la présence d'un nid de poule non signalé sur la RD 45 à MAULE. 

ARTICLE 2: 

L'Etablissement public interdépartemental s'engage à payer à la MACIF, assureur de Madame 
BOURDEAUX, une somme de 619,88 euros en réparation des dommages causés au véhicule de ce dernier. 

En contrepartie, la MACIF, pour Madame BOURDEAUX renonce à toute demande complémentaire et à 
tout recours à l'égard de !'Etablissement public interdépartemental pouvant avoir comme cause, 
conséquence ou objet, directement ou indirectement les faits objets de la présente transaction. 

1 ... " 
! ,r Ill' 
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 

ENTRE LES PARTIES SOUSSIGNEES, 

La SMACL 

et, 

L'Etablissement Public Interdépartemental Yvelines/Hauts-de-Seine, représenté par son Président en vertu 
d'une délibération du 6 février 2019, 

Ci-après dénommé «!'Etablissement public interdépartemental». 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

EXPOSE 

Au titre de ses missions, )'Etablissement public interdépartemental assure l'entretien et l'exploitation du 
réseau routier des deux départements des Hauts-de-Seine et des Yvelines. 

Le 24 août 2018, la vitre latérale droite du véhicule de la RATP DEVELOPPEMENT a été endommagée 
par le passage d'une débroussailleuse sur la RD 30 à POISSY. 

Le chiffrage du préjudice subi s'élève à 1447,51 euros comme indiqué par la SMACL assureur de la RATP 
DEVELOPPEMENT. 

Par courrier du 24 septembre 2018, la SMACL, a sollicité l'indemnisation des dommages auprès de 
!'Etablissement public interdépartemental à hauteur de cette somme. 

Afin d'apporter un règlement définitif à cette situation et dans un souci de conciliation, il convient 
aujourd'hui d'établir une transaction en application de l'article 2044 du Code civil. 

ARTICLE·t: 

L'objet du présent protocole est de prévenir à l'amiable le litige susceptible de naître entre !'Etablissement 
public interdépartemental et la RATP DEVELOPPEMENT suite aux dommages occasionnés à son 
véhi�e le 24 août 2018 lors du passage d'une débrouss�euse sur la RD 30 en direction de POISSY. 

ARTICLE 2: 

L'Etablisscment public interdépartemental s'engage à payer à la SMACL, assureur de la RATP 
DEVELOPPEMENT, une somme de 1447,51 euros en réparation des dommages causés au véhicule de 
cette dernière. 

En contrepartie, la SMACL, pour la RATP DEVELOPPEMENT renonce à toute demande 
complémentaire et à tout recours à l'égard de !'Etablissement public interdépartemental pouvant avoir 
comme cause, conséquence ou objet, directement ou indirectement les faits objets de la présente transaction. 
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 

ENTRE LES PARTIES SOUSSIGNEES, 

Madame Chantal MARAIS. 

et, 

L'Etablissement Public Interdépartemental Yvelines/Hauts-de-Seine, représenté par son Président en 
vertu d'une délibération du 6 février 2019, 

Ci-après dénommé «l'Etablissement public interdépartementab>. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

EXPOSE 

Au titre de ses missions, l'Etablissement public interdépartemental assure l'entretien et l'exploitation du 
réseau routier des deux départements des Hauts-de-Seine et des Yvelines. 

Le 18 mars 2018, le véhicule de Madame Chantal MARAIS a été endommagé sur la RD 130 à 
ARNOUVILLE LES MANTES en roulant sur un nid de poule non signalé. 

Les frais de réparation du véhicule ont été chiffrés par un expert à 146.00 euros. 

Par courrier du 11 avril 2018, Madame MARAIS, a sollicité l'indemnisation des dommages auprès de 
l'Etablissement public interdépartemental à hauteur de cette somme. 

Afin d'apporter un règlement définitif à cette situation et dans un souci de conciliation, il convient 
aujourd'hui d'établir une transaction en application de l'article 2044 du Code civil. 

ARTICLE 1: 

L'objet du présent protocole est de prévenir à l'amiable le litige susceptible de naître entre l'Etablissement 
public interdépartemental et Madame MARAIS suite aux dommages occasionnés à son véhicule le 18 mars 
2018 en raison de la présence d'un nid de poule non signalé sur la RD 130 à ARNOUVILLE LES MANTES. 

ARTICLE 2: 

L'Etablissement public interdépartemental s'engage à payer à Madame MARAIS, une somme de 146.00 
euros en réparation des dommages causés au véhicule de cette dernière. 

En contrepartie, Madame MARAIS renonce à toute demande complémentaire et à tout recours à l'égard de 
l'Etablissement public interdépartemental pouvant avoir comme cause, conséquence ou objet, directement 
ou indirectement les faits objets de la présente transaction. 
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PROTOCOLJ; TRANSACTIONNEL 
·1 � 1 
.l. -{' J_ 

ENTRE LES PARTIES SOUSSIGNEES, 

LaMAAF 

et, 

L'Etablissement Public Interdépartemental Yvelines/Hauts-de-Seine, représenté par son Président en vertu 
d'une délibération du 6 février 2019, 

Ci-après dénommé «l'Etablissement public interdépartementab>. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 

EXPOSE 

Au titre de ses missions, l'Etablissement public interdépartemental assure l'entretien et l'exploitation du 
réseau routier des deux départements des Hàuts-de�Seine et des Yvelines. 

Le 07 mai 2018, les pneus du véhicule de Monsieur Frédéric CANTAS ont été endommagés sur la RD 186 
à VERSAILLES en roulant sur un nid de poule non signalé. 

Le chiffrage du préjudice subi s'élève à 1658,52 euros comme indiqué par la MAAF, assureur de Monsieur 
CANTAS. 

Par courrier du 31 octobre 2018, la MAAF, a sollicité l'indemnisation des dommages auprès dè 
l'Etablissement public interdépartemental à hauteur de cette somme. 

Afin d'apporter un règlement définitif à cette situation et dans un souci de conciliation, il convient 
aujourd'hui d'établir une transaction en application de l'article 2044 du Code civil. 

ARTICLE 1: 

L'objet du présent protocole est de prévenir à l'amiable le litige susceptible de naître entre l'Etablissement 
public interdépartemental et Monsieur CANTAS suite aux dommages occasionnés à son véhicule le 07 mai 
2018 en raison de la présence d'un nid de poule non signalé sur la RD 186 à VERSAILLES. 

ARTICLE 2: 

L'Etablissement public interdépartemental s'engage à payer à la MAAF, assureur de Monsieur CANTAS, 
une somme de 1658,52 euros en réparation des dommages causés au véhicule de ce dernier. 

En contrepartie, la MAAF, pour Monsieur CANTAS renonce à toute demande complémentaire et à tout 
recours à l'égard de l'Etablissement public interdépartemental pouvant avoir comme cause, conséquence ou 
objet, directement ou indirectement les faits objets de la présente transaction. 
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